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FICHE D’INSCRIPTION 

À LA CLASSIFICATION/NOTATION 

Numéro :  

En signant la présente fiche, l’Entreprise 

__________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________ 

(Dénomination sociale, forme juridique, siège social, capital, n° RCCM, NIF, Nom et prénom du signataire et 

fonctions) 

Reconnaît avoir lu et accepte les Conditions Générales de Classification/Notation (ci-après, les « CGCN ») 

d’AFRICA RATINGS (ci-après, le « Conseiller ») dont les détails se trouvent sur le site 

www.africaratings.org/CGCN. 

 

L’Entreprise s’engage, conformément aux CGCN, à : 

- Demander au Conseiller d’émettre un certificat de classification valable deux (2) ans à compter de la date 

de la présente fiche ; 

- Accepter la sous-catégorie PME issue de l’évaluation de classification faite ; 

- Accepter que changer de sous-catégorie implique une nouvelle évaluation de classification ; 

- Demander au Conseiller d’émettre un certificat de notation tous les trimestres à compter de la date de la 

présente fiche ; 

- Payer les frais de classification et de notation indiqués en annexe des CGCN une semaine avant la 

réalisation des activités de sorte de préparer les équipes d’évaluation ; 

- Mettre en œuvre chaque trimestre les recommandations émises par le rapport de notation en vue 

d’améliorer la qualité de la gouvernance (ou qualité de signature). La mise en œuvre des 

recommandations sera évaluée à nouveau le trimestre suivant la précédente notation ; 

- Accepter que la note de A à F octroyée puisse être transmise (i) aux établissements de crédit reconnus 

de l’entreprise, (ii) aux investisseurs reconnus par l’entreprise, (iii) aux fournisseurs partenaires du 

Conseiller, (iv) à la chambre de commerce, et (v) aux autorités de tutelle des secteurs d’activités associés 

à l’entreprise.  

Fait à Libreville, le _______________________________ 

L’Entreprise         Le Conseiller 
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